
Le supplément familial de traitement {SFT) 

Le supplément familial de traitement est un complément de rémunération versé à tout agent 
public fonctionnaire ou contractuel, qui a au moins 1 enfant de moins de 20 ans à eharge au 
sens des prestations familiales. 

Demande: 

Vous deve:i: demander le SFT par écrit en remplissanl les formulaires dédiés (téléchargeable 
depuis l'intranct) et en communiquant les pièces justificatives nécessaires au service des 
ressources humaines: rh@cnsacl.fr 

Début et fin de versement: 

Le Sfo'Test versé le l'"' jour du mois suivant celui au cours duquel les conditions sont remplies. 
Ex: le SFTest versé il partir du 1<·• novembre en cas de naissanee le 13 octobre. 

Le versement cesse au 1<·r jour du mois au cours duquel les conditions ne sont plus remplies. 
Ex: le versement cesse à partir du l •• juin pour un enfant atteignant l'âge de 20 ans le 27 juin. 

Montant: 

Le monlanl du SFT varie en fonclion du nomhre d'enlams à charge. 

Il se compose d'un élément fixe et d'un élément proportionnel à votre traitement indieiaire 
brut dans la limite des montants plancher et plafond. 

Nombre d'enfants 

1 

2 

3 

Par enfant 

supplémentaire 

Montants minimum et maximum du SFT 

Part 

fixe 

2,29€ 

10,67 € 

15,24 € 

4,57€ 

3% 

8% 

6% 

Part proportionnelle au 

traitement brut 

Minimum 

mensuel 

2,29€ 

73,79€ 

183,56 € 

130,81 € 

Maximum 

mensuel 

2,29€ 

111,47 € 

284,03 € 

206,17 € 

Si votre indice majoré est inférieur ou égal à 449, vous percevrez le SFT au taux minimum. 

Si votre indice majoré csl compris entre 449 Cl 717, vous bénéficiez d'un SFTcn panic 
proportionnel ù votre traitement brut. 

Si volre indice majoré esl supérieur ou égal à 717, vous percevre:i: le SFTau taux maximum. 
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Point d'attention: Lorsque son ancien conJomt est fonctionnaire ou agent public, le 
bénéficiaire peut demander que le supplément familial de traitement qui lui est dû soit calculé 
du chef de son ancien conjoint. Dans ce cas, le supplément familial de traitement est calculé 
sur la base de l'indice de traitement de l'ancien conjoint. 


